
Compétitions Jeunes saison d’été 2007- 2008 - 2009 
 
 
 En vue de promouvoir le développement des tirs extérieurs, réservés aux jeunes, la 
Fédération Royale  Belge octroiera une dotation financière aux clubs qui oseront prendre le risque 
d’une telle organisation. La manne budgétaire qui permet de financer cette opération promotionnelle 
provient du solde bénéficiaire de l’euro 2004. Il est alloué aux jeunes en respect de la philosophie des 
acteurs de l’époque. 
 
 Réalisées sur base du cahier des charges repris ci-dessous, l’organisateur pourra pallier aux 
frais fixes inhérents à l’organisation et ce, indépendamment du nombre de participants. 
 
 Ce projet établi sur trois années dites de lancement, permettrait de donner vie à un système 
de compétitions susceptibles de s’autofinancer dès 2010. 
 
 Actuellement, peu de clubs osent se lancer dans l’aventure car s’ils doivent louer un terrain 
et/ou la ciblerie sans avoir connaissance du nombre de participants potentiels, le risque financier est 
énorme d’autant que les frais de participation des jeunes sont inférieurs à ceux des adultes ! 
 
 Tenant compte de ces différents facteurs et soucieux de faire progresser le tir à l’arc auprès 
des jeunes, tout club qui s’impliquerait dans ce projet se verrait attribuer un montant de 450 euros afin 
de lui permettre de finaliser son organisation.  
 
 Ce montant représente de façon arbitraire les frais de location d’un terrain 150 € par journée 
et la location de 24 cibles au tarif habituel de 12.5 € par cible. Pour le reste, cafétéria et inscriptions 
des participants couvriront pleinement les frais de blasons, d’arbitrage et de médailles… 
 
 Il ne reste plus qu’à oser vous lancer dans l’aventure en donnant plus de place aux jeunes… 
 
 
  
CAHIER DES CHARGES CONCERNANT LES COMPETITIONS RESERVEES POUR LES JEUNES 
           M. Ronsse 
 
Nom du tir : Tournoi Jeunes
 
Programme :   

 Début d’échauffement à 10 heures (45 minutes). 

 36 flèches de qualification le matin 

 Une pause d’une heure à midi 

 36 flèches de qualification l’après-midi 

 Finales après les qualifications.  

 Remise des prix au maximum une demi-heure après avoir tiré la dernière 
flèche. 

Règlements :  

Les règles de la FITA sont d’application, néanmoins quelques amendements sont réalisés en LFBTA.  

Frais d’inscription : 
 
7 EUR pour toutes les catégories 
 
 
Catégories / distances /  blasons / récompenses : 
 
Les catégories Pupilles sont mixtes (filles et garçons).  1) recurve 
        2) compound 
 
Pour toutes les autres catégories d’âge, il y a 4 catégories  1) recurve dame 
  2) recurve home 
  3) compound dame 
  4) compound home 
 
 



Catégories Age Distances Blasons Récompenses 

Pupille 12 ans et moins 20 m 122 Podium – médaille  
Benjamin progression 13 et 14 ans 20 m 122 Brevets 

Cadet progression 15 et 16 ans 20 m 122 Brevets 
Junior progression 17 et 18 ans 20 m 122 Brevets 

Benjamin 13 et 14 ans 40 m 122 Podium - médaille 
Cadet progression 15 et 16 ans 40 m 122 Brevets 
Junior progression 17 et 18 ans 40 m 122 Brevets 

Cadet 15 et 16 ans 60 m 122 Podium - médaille 
Junior progression 17 et 18 ans 60 m 122 Brevets 

Junior 17 et 18 ans 70 m 122 Podium - médaille 
 

Seules les catégories officielles (Pupille, Benjamin, Cadet et Junior) entrent en lice pour les finales ! 
Toutes les catégories « progression » obtiennent leurs éventuels diplômes au terme des qualifications. 

L’organisateur doit afficher une liste des concurrents triés par catégorie avant le début de la 
compétition. Toutes les réclamations émanant des tireurs, concernant les catégories, doivent être 
signalées à l’arbitre (de préférence par écrit) avant le début des qualifications.  

Après les qualifications, une cible d’entraînement doit être installée à chaque distance sur le bord du 
terrain.  

 

Eliminatoires et Finales : 

 
 Les matchs éliminatoires 1/8ème , 1/16ème etc… (voir règlements FITA) se tirent en 2 volées de 

6 flèches en 4 minutes. 
Les ¼, les ½  finales et finales sont tirées sans tir alternatif. Chaque match consiste à tirer 4 
volées de 3 flèches en 2 minutes. 

 Si un tireur est seul dans sa catégorie, il sera classé en catégorie mixte (filles et garçons de la 
même catégorie d’âge) ou dans la catégorie supérieure.  

 Si le nombre d’archers qualifiés dans une classe est inférieur à un nombre 4 ou 8 ou 16, etc… 
(voir tableau FITA), les tireurs qui n’ont pas d’adversaire seront qualifiés automatiquement 
pour le tour suivant. L’archer qui n’a pas d’adversaire tire à sa cible mais ne peut pas marquer 
ses points. 

 Les règles de la FITA relatives au marquage des points et au retrait des flèches en phases 
finales ne seront pas d’application. Les archers continueront de marquer leurs scores et retirer 
leurs flèches des cibles comme dans les épreuves de qualification.  

 

Remarques importantes : 

 
 Le tir doit faire l’objet d’une demande et être inscrit dans le calendrier officiel de la LFBTA.  

 Dans les catégories officielles, les records réalisés seront enregistrés par la ligue et le national. 

 Pour que le tir puisse donner droit aux distinctions internationales, la taxe FITA doit être payée 
par la ligue. 

 Les trois premiers de chaque catégorie seront récompensés par une médaille remise de 
manière officielle sur un podium prévu à cet effet. 
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